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Erwägungen

E. 1
L’appel est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art. 443
et 444 LPC).

S’agissant d’une procédure en annulation de congé, le Tribunal a statué en premier ressort
(art. 56P al. 2 LOJ). La Cour revoit donc la cause librement; sous réserve de l’immutabilité
du litige, elle peut connaître de nouvelles conclusions, de nouveaux allégués et de nouvelles
preuves (BERTOSSA/GAILLARD/GUYET /SCHMIDT, Commentaire de la loi de
procédure civile genevoise, n. 2 ad art. 445 LPC).

E. 2
Les appelants soutiennent que les congés notifiés par l'intimée contreviennent aux règles de
la bonne foi et doivent donc être annulés.

E. 2.1
Aux termes de l'art. 271 al. 1 CO, le congé est annulable lorsqu'il contrevient aux règles de
la bonne foi. Selon la jurisprudence, la protection accordée par cette disposition procède à la
fois du principe de la bonne foi (art. 2 al. 1 CC) et de l'interdiction de l'abus de droit (art. 2
al. 2 CC). Les cas typiques d'abus de droit (absence d'intérêt à l'exercice d'un droit,
utilisation d'une institution juridique contrairement à son but, disproportion grossière des
intérêts en présence, exercice d'un droit sans ménagement, attitude contradictoire) justifient
l'annulation du congé; à cet égard,
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C/28460/2003 il n'est toutefois pas nécessaire que l'attitude de l'auteur du congé puisse être
qualifiée d'abus de droit "manifeste" au sens de l'art. 2 al. 2 CC (ATF 120 II 105 consid. 3a).
Ainsi, le congé doit être considéré comme abusif s'il ne répond à aucun intérêt objectif,
sérieux et digne de protection. Est abusif le congé purement chicanier dont le motif n'est
manifestement qu'un prétexte (ATF 120 II 31 consid. 4a). En revanche, le congé donné par
le bailleur en vue d'obtenir un loyer plus élevé, mais non abusif, ne saurait en règle générale
constituer un abus de droit (ATF 120 II 105 consid. 3b), sous réserve d'assurances données
par le bailleur permettant de croire à l'autre partie que les rapports seraient de longue durée
(ATF 120 III 105 consid. 3/b/bb). Enfin, le Tribunal fédéral a admis que n'était pas abusive
la résiliation donnée en vue de vendre l'objet loué, vide de ses occupants (SJ 2003 I 261
consid. 2.3). C'est au locataire de démontrer que le congé contrevient aux règles de la bonne
foi, en particulier s'il soutient que le motif invoqué n'est qu'un prétexte (ATF 120 II 105
consid. 3c).

E. 2.2



De l'avis des appelants, le motif réel du congé réside dans le fait qu'ils ont invoqué leur droit
au bail en qualité d'héritiers. Or, un congé fondé exclusivement sur le fait de vouloir
récupérer la chose louée à la suite du décès du locataire serait abusif, puisqu'il aurait pour
but de faire renaître le droit du bailleur de résilier le bail pour ce motif alors que le nouveau
droit l'a justement abrogé. Les appelants ajoutent qu'en donnant plusieurs motifs au congé
(priorité à ses membres, refus de la politique du fait accompli et existence de nuisances
sonores) la bailleresse démontre qu'elle est incapable de choisir entre ces différents motifs,
ce qui accrédite à leur sens la thèse d'un (autre) motif réel, non exprimé. De son côté,
l'intimée soutient avoir toujours manifesté sa volonté de récupérer l'appartement pour le
mettre à disposition de ses affiliés. Elle rappelle à cet égard qu'elle l'avait déjà indiqué lors
des premières démarches de la fille du premier locataire, en avril 2002.

E. 2.3
A l'instar du Tribunal, la Cour ne discerne chez la bailleresse aucun comportement contraire
aux règles de la bonne foi. A la suite du décès des titulaires d'origine du bail, les appelants
sont devenus parties au contrat de bail en application des règles sur le droit des successions
(art. 560 al. 2 CC et 266i CO; pour un exemple: ACJC du 3 septembre 2004 consid. 2.2.
publié in SJZ/RSJ 2005 p. 426). Contrairement à l'ancien droit (art. 270 aCO), le décès du
locataire ne permet pas au bailleur de résilier de manière anticipée le bail. Cependant, selon
les circonstances, le décès du locataire peut constituer pour le bailleur un juste motif de
congé anticipé, par exemple si aucun
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C/28460/2003 des ayant droit n'est à même de poursuivre l'activité commerciale du
locataire décédé (LACHAT, Le bail à loyer, Lausanne 1997, p. 457; idem, Commentaire
romand, n. 7 ad Art. 266i). En l'espèce, la bailleresse n'a pas résilié le bail de manière
anticipée, mais - selon les termes de son avis de résiliation - pour la prochaine échéance
utile. Une telle résiliation n'est donc pas abusive en elle-même, contrairement à ce que
soutiennent les appelants. De surcroît, il apparaît que la fille des de cujus, a été informée dès
avril 2002 de la volonté de la bailleresse de ne pas tolérer sa présence à long terme dans
l'appartement litigieux. Le courrier envoyé alors à l'intéressée ne laissait la place à aucune
ambiguïté et - en s'installant néanmoins dans l'appartement - l'appelante a pris le risque de
voir résilier le bail après le décès de ses parents. En définitive, la bailleresse a usé de son
droit de mettre fin à la relation contractuelle pour le prochain terme utile, à savoir le 30
novembre 2004 (cf. art. 226a al. 2 CO), afin de mettre ce logement à disposition de ses
affiliés. Une telle décision ne contrevient pas aux règles de la bonne foi, de sorte que la
décision des premiers juges sur ce point peut être confirmée.

E. 3
Les appelants estiment que la prolongation accordée par le Tribunal ne tient pas compte des
circonstances de l'espèce et qu'une prolongation de quatre ans s'imposait.

E. 3.1
Selon l'art. 272 al. 1 CO, le locataire peut demander la prolongation d'un bail lorsque la fin
du contrat aurait pour lui ou sa famille des conséquences pénibles sans que les intérêts du
bailleur le justifient. L'alinéa 2 de cette disposition prévoit que, dans la pesée des intérêts,
l'autorité compétente se fondera notamment sur les circonstances de la conclusion du bail et
le contenu du contrat (a), la durée du bail (b), la situation personnelle, familiale et financière



des parties ainsi que leur comportement (c), le besoin que le bailleur ou ses proches parents
ou alliés peuvent avoir d'utiliser eux-mêmes les locaux ainsi que l'urgence de ce besoin (d),
et la situation sur le marché local du logement et des locaux commerciaux (e). La pesée des
intérêts en fonction de cette liste non exhaustive sert non seulement à déterminer le principe
d'une éventuelle prolongation de bail, mais aussi sa durée. Les règles sur la prolongation
tendent à adoucir les conséquences pénibles que la résiliation peut entraîner pour le
locataire (ATF 116 II 446 consid. 3b). La détermination de la durée de la prolongation en
fonction des critères précités relève du pouvoir d'appréciation du juge. Celui-ci doit tenir
compte du but de la disposition, qui est de donner du temps au locataire pour trouver une
solution de remplacement, et procéder à une pesée des intérêts en présence (ATF 125 III
226 consid. 4b). A cet égard, il appartient au locataire d'entreprendre ce que l'on peut
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C/28460/2003 raisonnablement attendre de lui pour remédier aux conséquences pénibles du
congé (ATF 116 II 446 cons. 3a). La jurisprudence précise encore que les suites de la
résiliation d'un contrat de bail et du changement de locaux ne constituent pas à elles seules
des conséquences pénibles au sens de l'art. 272 CO, car elles sont inhérentes à toutes les
résiliations de bail; elles ne sont pas supprimées, mais seulement différées, en cas de
prolongation de contrat; une telle prolongation fondée sur ce motif ne peut avoir de sens que
si le report du congé permet d'espérer une atténuation des conséquences et laisse prévoir
qu'un déménagement ultérieur présentera un inconvénient moindre pour le locataire (ATF
105 II 197 cons. 3a).

E. 3.2
La présente espèce est particulière dans la mesure où les parties ne sont liées par un contrat
de bail qu'en raison du décès des titulaires d'origine. La relation contractuelle liant les
parties ne remonte ainsi qu'au début de l'année 2003. Il faut cependant prendre en compte
qu'avant cette date l'appelante avait déjà été informée que la bailleresse n'envisageait pas de
lui transférer le bail après le décès des premiers titulaires. Ces circonstances devaient ainsi
rendre l'appelante et ses proches très attentifs sur le caractère précaire de leur situation. La
résiliation litigieuse est d'ailleurs intervenue rapidement, soit quelques mois après le décès
de I______. Les appelants ne peuvent ainsi prétendre à une longue occupation des lieux.
Quant aux considérations affectives en relation avec l'appartement, il faut garder à l'esprit
que l'intéressée n'y a pas habité pendant une trentaine d'années et - pour autant qu'elles
existent - on peut douter que le report du congé permettrait de les amenuiser. Au vu de la
crise immobilière qui sévit à Genève, il est certain que la situation familiale (une famille
avec deux jeunes hommes) et financière (un seul parent réalisant un salaire) de l'appelante
ne va pas rendre facile la recherche d'un nouvel appartement. On ne peut cependant perdre
de vue que ces personnes disposaient jusqu'en avril 2002 d'un appartement de six pièces qui
semblait leur convenir parfaitement et auquel elles ont renoncé, sans obtenir aucune
garantie à long terme quant à un nouveau logement. Ce choix opéré en pleine connaissance
de cause ne saurait justifier une prolongation de bail plus longue que celle accordée par le
Tribunal. L'ensemble de ces circonstances conduit à la confirmation de la décision
entreprise, sous réserve de la rectification de la date du 31 novembre en 30 novembre,
respectivement 2004 et 2006.

E. 3.3



Les appelants reprochent également aux premiers juges de ne pas avoir entendu les parties,
ni d'avoir ordonné des enquêtes. Les considérations qui précèdent, tant en relation avec la
validité du congé qu'avec la prolongation du bail, démontrent que des mesures d'instruction
n'étaient pas nécessaires pour résoudre les questions juridiques qui se posaient. En
procédant à une
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C/28460/2003 appréciation anticipée des preuves, les premiers juges n'ont ainsi pas violé
l'art. 8 CC de sorte que, sur ce point également, l'appel est mal fondé.

E. 4
Les appelants, qui succombent, verseront un émolument en faveur de l'Etat (art. 447 al. 2
LPC).

* * * * *
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